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Code civil

Section II — Des effets du contrat entre les parties contractantes

Extrait

Article 1977

Version du 10 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Celui au profit duquel la rente viagère a été constituée moyennant un prix, peut demander la résiliation du contrat, si le constituant ne lui donne
pas les sûretés stipulées pour son exécution.
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